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Regeste
X.________ c/Commission de recours de l'Université de Lausanne, Université de Lausanne Direction | Confirmation d'un échec définitif aux examens de première année en HEC. Quoiqu'inscrit aux examens, le recourant ne s'y est pas présenté et ceci, sans fournir une excuse reconnue comme étant valable, ni la forme, ni le délai n'étant respectés. En effet, la Direction de la faculté n'a été saisie d'aucune requête écrite de sa part et, à lire ses explications, le recourant se serait contenté d'adresser à celle-ci une pièce justificative dont l'autorité n'a pas trouvé la trace dans son dossier. Bien que la possibilité lui en ait été offerte, le recourant n'est pas parvenu à démontrer à satisfaction de droit l'envoi de ce document à l'UNIL dans les trois jours à compter de la survenance d'un cas de force majeure ou à tout le moins avant la communication des résultats finaux. Au surplus, il ne peut être admis à se prévaloir de ce certificat en le produisant près d'un an et demi après les faits, ceci d'autant moins qu'il ne se prévaut d'aucune circonstance objective l'ayant empêché de le faire en temps utile.
Erwägungen
E. 1
La compétence du Tribunal cantonal en la présente espèce est fondée sur l’art. 92 al. 1 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; RSV 173.36), à teneur duquel celui-ci connaît des recours contre les décisions et décisions sur recours rendues par les autorités administratives, lorsque la loi ne prévoit aucune autre autorité pour en connaître.
E. 2
a) L’organisation de l’Université de Lausanne est régie par la loi du 6 juillet 2004 sur l'Université de Lausanne (LUL; RSV 414.11). Selon l’art. 10 al. 1 let. d LUL, le Conseil d'Etat adopte un règlement d’application de la LUL, après consultation de la Direction, lequel précise notamment les droits et devoirs des étudiants. Les règlements des facultés sont adoptés par la Direction de l’Université, sur proposition des Conseils de facultés (art. 24 let. e LUL). L’art. 75 al. 1 LUL prévoit que sont admises à l'immatriculation les personnes qui possèdent une maturité gymnasiale, un diplôme de fin d'études délivré par une Haute Ecole spécialisée (HES) ou un titre jugé équivalent. L’al. 3 du même article dispose que les conditions d'immatriculation, d'exmatriculation, d'inscription et d'élimination des étudiants et auditeurs sont fixées par le Règlement d’application de la LUL, du 6 avril 2005 (RLUL; RSV 414.11.1). Est exclu de la faculté l'étudiant qui a subi un échec définitif selon les modalités du règlement de la faculté concernée (art. 82 let. a RLUL). L'exclusion ne peut être prononcée que si l'étudiant en a été préalablement averti par la faculté concernée (ibid., let. b). L'organisation et les modalités des examens sont définies par les règlements des facultés (art. 88 RLUL). Le tribunal constate ainsi que la LUL et le RLUL laissent aux facultés une très grande liberté dans l’organisation de leurs plans d’études et des modalités d’examens. b) Le Règlement de la Faculté des HEC, avec les dernières modifications du 11 mars 2009 (ci-après: RHEC), tel qu’entré en vigueur le 1 er août 2009, prévoit à son article 50 al. 1, que le candidat inscrit à un examen auquel il ne participe pas se voit attribuer la note zéro, et à l’al. 2, que le candidat qui invoque, pour son absence à un examen, un cas de force majeure, présente une requête écrite, accompagnée de pièces justificatives dans les trois jours dès l’apparition du cas de force majeure. L’art. 52 RHEC prévoit que le nombre de tentatives aux examens ou au bloc d’épreuves est limité au plus à deux, sous réserve de l’art. 72 al. 3 RLUL; selon cette dernière disposition, l'étudiant qui a été exclu d'une faculté de l'Université ou d'une autre Haute école universitaire et qui est admis à s'inscrire dans une autre faculté ne bénéficie que d'une seule tentative à la première série d'examens. A teneur de l’art. 53 RHEC, le candidat qui a subi un échec définitif est exclu d’études ultérieures dans la faculté. Le Règlement sur le baccalauréat universitaire (bachelor) de la Faculté des HEC, du 30 juin 2008 (ci-après: RBHEC),  applicable jusqu’à la rentrée académique 2010, prévoit quant à lui, à son art. 8 let. g, que s ubit un échec définitif à la série d’examens de première année le candidat: « (…) - qui, sans dispense, ne s’est pas inscrit aux examens, ni à la session d’été, ni à la session d’automne; - inscrit, qui ne s’est pas présenté aux examens et n’a pas fourni une excuse reconnue valable; - qui a obtenu une moyenne pondérée par le poids de chaque enseignement spécifié dans le plan d'études inférieure à 3 sur l’ensemble des deux parties; - qui, après la 2 ème tentative, n’a pas réussi la série d’examens au sens de l’alinéa c) du présent article; - qui n’a pas réussi sa série en 2 ans à partir du début des études ».
E. 3
En l’occurrence, le recourant se prévaut d’un cas de force majeure. Selon ses explications, il s’était retiré en temps utile de la session d’automne 2009 des examens de  première année en HEC pour des raisons médicales attestées, de sorte que lors de la session 2011, il se serait dans les faits présenté à ses premiers examens universitaires, devant la faculté de droit et des sciences criminelles. Dès lors, le recourant conteste le fait que son échec à ces derniers examens fût définitif. a) A titre préliminaire, on relève que, selon la décision d’immatriculation du 14 septembre 2009, le transfert du recourant en faculté de droit a été expressément subordonné à la condition qu’il ne puisse effectuer qu’une seule tentative aux examens de première année. Or, il s’agissait-là d’une décision sujette à recours, que le recourant n’a cependant pas contestée. On rappelle que, selon l’art. 3 LPA-VD, on entend par décision toute mesure prise par une autorité dans un cas d’espèce, en application du droit public, ayant pour objet de créer, de modifier ou d’annuler des droits et obligations (let. a); de constater l’existence, l’inexistence ou l’étendue de droit ou d’obligations (let. b); de rejeter ou de déclarer irrecevables des demandes tendant à créer, modifier, annuler ou constater des droits et obligations (let. c). La décision doit contenir notamment l’indication des voies de recours, le délai pour les utiliser et l’autorité compétente pour en connaître (art. 27 al. 2 Cst-VD; cf. arrêt AC.2007.0307 du 21 février 2008; cf. également art. 42 let. f LPA-VD). L orsqu’il existe une telle obligation, l’omission de la voie, du délai et de l’ autorité de recours, ne doit pas porter préjudice au justiciable; celui-ci ne doit en particulier pas devoir pâtir d'une indication inexacte ou incomplète sur ce point (ATF 134 I 199 consid. 1.3.1 p. 202; 131 I 153 consid. 4 p. 158; 127 II 198 consid. 2c p. 205, et les arr êts cités ). En l’occurrence, quand bien même le recourant n’a nullement réagi à cette décision d’immatriculation, il y a lieu d’admettre que l’entrée en force de celle-ci ne saurait lui être opposable, dès lors que ni la voie, ni le délai de recours n’y figurent . b) Selon la jurisprudence en matière d’examens, un motif d’empêchement ne peut, en principe, être invoqué par le candidat qu’avant ou pendant l’examen. La production ultérieure d’un certificat médical ne peut remettre en cause le résultat obtenu lors d’un examen. Il est en effet difficile de concevoir un système d’examen efficace si des certificats médicaux produits après l’examen peuvent annuler une épreuve passée (cf. notamment ATAF du 24 septembre 2009, B-2206/2008, consid. 2.2). Le Tribunal cantonal considère pour sa part, à la suite, du Tribunal administratif, qu’un certificat médical produit ultérieurement peut, à certaines conditions, justifier l’annulation d’un examen. Dans un arrêt GE.1994.0008 du 7 octobre 1994, le Tribunal administratif avait alors jugé, lorsque le cas de force majeure est établi par un certificat médical, que l'autorité ne pouvait s'en écarter sans raisons, même si celui-ci est produit après la période à laquelle il rétroagit. Le Tribunal administratif avait estimé qu’il pouvait arriver que le candidat ne soit pas conscient de l'atteinte à la santé dont il est victime ou de l'ampleur de celle-ci au moment de ses examens. Sauf à contester la teneur du certificat médical, le cas de force majeure doit en principe être alors admis par l'autorité avec pour conséquence que les examens échoués sont annulés, en considérant que la diminution des capacités de l'intéressé est due à une atteinte à la santé préexistante au commencement de l'examen, dont le candidat ne se prévaut pas, par ignorance de son état, par exemple (cf., outre l’arrêt précité, arrêts GE.2007.0034 du 22 août 2007; GE.2008.0217 du 12 août 2009; GE.2009.0060 du 2 juillet 2009; GE.2008.154 du 25 juin 2010; GE.2002.0039 du 14 octobre 2002). Même des certificats médicaux établis par un médecin traitant près de sept et neuf mois après l’examen litigieux ne peuvent être d’emblée écartés par l’autorité (arrêt GE.2007.0034 du 22 août 2007). In casu, la procédure prévue à l’art. 50 al. 2 RHEC n’a pas été respectée. Bien que le recourant ne se soit pas présenté aux examens de première année en HEC, la Direction de la faculté n’a été saisie d’aucune requête écrite de sa part. A lire les explications du recourant, il se serait contenté d’adresser à celle-ci une pièce justificative dont l’autorité n’a toutefois pas trouvé la trace dans son dossier. Il ressort du certificat médical de la Dresse A.________, du 21 août 2009, que le recourant a souffert de crises de migraines ophtalmiques sévères durant la période du 17 au 21 août 2009. Quoi que la possibilité lui en ait été offerte par l’autorité intimée, suite à son arrêt du 6 octobre 2011, le recourant n’est cependant pas parvenu à démontrer à satisfaction de droit l’envoi de ce document à l’UNIL, dans les trois jours à compter de la survenance d’un cas de force majeure, soit jusqu’au 24 août 2009, ou à tout le moins avant la communication des résultats finaux. Il ressort en effet du dossier que ce certificat a été produit pour la première fois à l’appui du recours contre la décision constatant l’échec définitif du recourant en Faculté de droit et de sciences criminelles et l’exmatriculant de l’UNIL, soit le 22 février 2011. Or, rien n’indique dans l’attestation de la Dresse A.________, du 1 er avril 2011, ni dans celle du 23 mai 2012, que la capacité de discernement du recourant aurait été durablement altérée par l’affection dont il a souffert, au point qu’il faille admettre que celui-ci n'était pas en mesure d'agir raisonnablement en temps utile (sur ce point, v. GE.2008.0217, déjà cité). La situation n’est ici en rien comparable à celle des étudiants admis à justifier d’un cas de force majeure en produisant un certificat a posteriori. Si l’on peut admettre que les capacités du recourant étaient encore amoindries dans les quatre ou cinq jours qui ont suivi la survenance des migraines, il est certain en revanche que celui-ci pouvait encore raisonnablement produire un certificat médical et justifier ainsi de son absence aux examens avant la communication de son échec définitif. A tout le moins, l’on ne saurait admettre qu’il puisse se prévaloir de ce certificat en le produisant près d’un an et demi après les faits, ceci d’autant moins qu’il ne se prévaut d’aucune circonstance objective l’ayant empêché de le faire en temps utile. Les conditions de la restitution de délai ne sont dès lors pas davantage réalisées. c) C’est par conséquent à juste titre que l’autorité a considéré que ce certificat médical avait été produit de façon tardive. Ainsi, quoiqu’ inscrit aux examens, le recourant ne s’y est pas présenté et ceci, sans fournir une excuse reconnue comme étant valable, ni la forme, ni le délai n’étant respectés. Force est ainsi de retenir, vu l’art. 8 let. g, 2 ème tiret, RBHEC, dans sa teneur applicable jusqu’à la rentrée académique 2010, que le recourant a définitivement échoué aux examens de première année en HEC. Au surplus, c’est à juste titre que l’admission du recourant à la Faculté de droit et de sciences criminelles a été subordonnée, vu l’art. 72 al. 3 RLUL, à une seule tentative aux examens de la première année, dès lors que le recourant a valablement été exclu de la Faculté des HEC. En effet, conformément à l’art. 82 al. 1 RLUL, est exclu de la faculté l'étudiant qui, à l’image du recourant, a subi un échec définitif selon les modalités du règlement de la faculté concernée.
E. 4
Au vu de ce qui précède, le recours ne peut qu’être rejeté et la décision attaquée, confirmée. Vu le sort du recours, un émolument judiciaire sera mis à la charge du recourant, celui-ci succombant (art. 48, 49 al. 1 et 91 LPA-VD). Au surplus, l’allocation de dépens n’entre pas en ligne de compte (art. 55 al. 1, a contrario, 56 al. 3 et 91 LPA-VD).
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